
RECOMMANDATION

CA : 47.01

2025/05/05
19:00

Dossier # : 1250415002

responsable : des services aux entreprises , Direction

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - PPCMOI afin d'autoriser la modification de la

aux phases progressives du projet;

de construction;

e, 3e et 4e

D'adopter, en vertu du 

conditions suivantes : 

les articles 38 et 39 de la SOUS-SECTION 6 - STATIONNEMENT ET QUAIS DE CHARGEMENT,

pour le volet social.



39. Un minimum de 0,8 case de stationnement et un maximum de 10 cases de
stationnement pour une superficie de 90 m2

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2

de Lachine;

paragraphe o) du de l'arrondissement de Lachine (2710);

de l'arrondissement de

CHAPITRE III

SECTION 1

3.

4.

5.

6

7.

8



9.

l'article 8.

10

l'article 8.

SECTION 2
CONDITIONS APPLICABLES LORS DE LA SUBDIVISION CADASTRALE

11

permis de construction.

12

13 (2710), le 

14

SECTION 3

SOUS-SECTION 1

15



Lot A Lot B Lot C Lot D Lot E Lot F
Usages permis

Habitation
multifamiliale dont
au moins 20% des
logements

superficie de

X X X X X

Classe 170 X X X X X

Classe 180 X X X X X

Le groupe commercial 200
Classe 210 - Bureaux
Le type 211 : X 1, 2, 3, 4 1 1 1, 2, 3, 4

Le type 212 :
bureaux
professionnels

X 1, 2, 3, 4 1 1 1, 2, 3, 4

Le type 213 : 1,2 1, 2, 3, 4 1 1 1, 2, 3, 4

Le type 221 :

services personnels

1, 2 1, 2, 3, 4 1 1 1, 2, 3, 4

Le type 222 :
services financiers,
d'assurances et
d'affaires

1, 2 1, 2, 3, 4 1 1 1, 2, 3, 4

Le type 223 : 1 1, 2, 1 1 1, 2

Le type 224 :

les services de
diagnostic et de
soins, les services

les organismes de

1 1, 2, 3, 4 1 1 1, 2, 3, 4



Le type 225 :
cliniques

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 226 :
commerces
artisanaux

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 227 :
Imprimerie maximum
100 m2

1 1 1 1 1

Le type 231 :
magasins
d'alimentation
excluant les

plus de 1000 m2

X 1, 2 1 1 1, 2

Le type 231 :
magasins
d'alimentation
incluant les

X 1, 2 1, 2

Le type 232 :

internet, services
de location de film,

audiovisuel,

proposant une

neufs, de grande
consommation
occupant une
superficie

maximale de 140,0

X 1, 2 1 1 1, 2

Le type 233 :
principalement des
magasins de biens

neufs de superficie
maximale de 1000
m2

X 1, 2 1 1 1, 2

Le type 234 : les
pharmacies, les
fleuristes, les
comptoirs postaux,
les magasins de
journaux et les
tabagies

1 1, 2 1 1 1, 2



Le type 235 :
magasins de biens

et de vente au

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 236 :
fabriques de

vente sur place et
occupant une
superficie
d'implantation
maximale de 700,0

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 237 :
magasins

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 271 :

motels et les
auberges.

X

Le type 272 :

est le service de
repas pour
consommation sur
place, tels les
restaurants avec
ou sans permis de
boisson, les

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 273 :

restauration avec
service au comptoir
pour consommation
rapide ou sans
consommation sur
place

1 1, 2 1 1 1, 2

Le type 274 :
concessions et
franchises de
restaurant excluant

X 1, 2 1 1 1, 2



Le type 275 :

consommation de
boissons

tavernes et
brasseries
Le type 285 : clubs
sociaux

Le groupe public et institutionnel 400
Les

services sociaux,
tels centre de

femmes en

maisons de jeunes
et les organismes
communautaires

X 1, 2 1 1 1, 2

Infrastructures
publiques
Infrastructures
publiques
appartenant ou non

terrains et

de services publics,
notamment les
voies publiques de
circulation

X

Services
publiques
Services publics
relevant de la

organisme public,
du gouvernement
provincial ou

casernes de
pompiers, les
postes de police,
les bureaux de

les services sociaux
gouvernementaux
et les centres de la
petite enfance

X 1, 2 1 1 1, 2



(CPE)

Lot A Lot B Lot C Lot D Lot E Lot F
Hauteur

maximum
10 10 10 10 10

Lot A Lot B Lot C Lot D Lot E Lot F

maximal.
60% 70% 70% 70% 70%

4 4.5 4.5 4.5 4

Lot A Lot B Lot C Lot D Lot E Lot F
Alignement de construction 

32e Avenue
3.5

Rue Saint-
Antoine

6 6 6

Rue
Remembrance

6 6

Nouvelle rue
publique

4 8 8 4

Lot A Lot B Lot C Lot D Lot E Lot F

paysagers et

Taux de
verdissement
minimum pour

20 %
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 .

SOUS-SECTION 2

17

18

SOUS-SECTION 3
USAGES



19

(2561-3)

20
distincts.

SOUS-SECTION 4
AFFICHAGE

21

22. En plus des enseignes indiquant un stationnement souterrain pour une surface
commerciale, un maximum de trois (03) enseignes sur socle (incluant les enseignes

SOUS-SECTION 5

23

24

25  ondissement de Lachine

26

27

28.

29.

mois.

30

31
avec une terrasse, un patio ou une pergola.



32

33
existant.

34

35

36

SOUS-SECTION 6
STATIONNEMENT ET QUAIS DE CHARGEMENT

37

38.
le volet social.

39. Un minimum de 0,8 case de stationnement et un maximum de 10 cases de

40

41

SECTION 4

42



contemporaine ;

Perspective - rue Remembrance, Perspective - coin de la rue Saint-Antoine et de la 32e

SOUS-SECTION 1

43

SOUS-SECTION 2

44



sur la rue Saint-Antoine;

de Holon et Terrasse Louis Joseph Gaston;

en maximisant la fenestration;

SOUS-SECTION 3

45

arbustives en bordure de la limite Est du site;



adjacentes.

SOUS-SECTION 4
AFFICHAGE

46.

SECTION 5

47

d'occupation d'un immeuble 

ANNEXE A

ANNEXE B

ANNEXE C

ANNEXE D

ANNEXE E

ANNEXE F



Andre HAMEL Le 2025-03-24 10:17

Signataire : Andre HAMEL
_______________________________________________

directeur(-trice) - arrondissement
Lachine , Bureau du directeur d'arrondissement































instances

IDENTIFICATION Dossier # :1250415002

responsable : des services aux entreprises , Direction

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet :

CONTENU

CONTEXTE

CA24 19 0273.

CA24 19 0273 - 2024-10-07 (1240415004)

DESCRIPTION

e Avenue, entre les rues Saint-

e

commercial Galeries Lachine.

e Avenue ainsi que la

Petro-Canada.



le Centre de la petite enfance, un jardin communautaire et l'usine de filtration.

(court, moyen et long terme).

En bordure des rues Saint-Antoine, Remembrance et la 32e

stationnement des commerces.

e Avenue avec un

dispositions suivantes :



la 32e Avenue;

Les phases 2 et 3 comprendront :

de la 32e

institutionnel dans le quartier sud, qui constitue le quartier historique de Lachine le long de la

e

e



Saint-Antoine, comme c'est le cas actuellement.

Architecture

e Avenue. En revanche, la partie

industrielle de Lachine. Le choix du traitement monochrome ajoute une dimension



L'impact sur l'ensoleillement 

1.

ouest des rues Saint-Antoine et Remembrance et du stationnement en cour centrale

2.

3. e Avenue et des rues Saint-Antoine et

perceptible.

L'impact sur la circulation dans le secteur 

sur les conditions actuelles de circulation. 

e

2

Les axes routiers importants bornant le site sont la 32 e Avenue et la rue Victoria qui jouent

desserte du site.

internes en mode actif.

e

e



suivantes :

Maintenir les modes de gestion et des traverses aux intersections limitrophes du futur
axe central, sur les rues Saint-Antoine et Remembrance;

modification du 

 visera

 (20-041),

 (RMM) se traduise par une contribution sur site, sous forme de cession

)



et commerciales.

remplacement par un stationnement souterrain;

public;

la 32e Avenue entre les rues Provost et Victoria;

1.

vertu du 
d'occupation d'un immeuble (RCA16-19002).

Secteur mixte : 

Zone C-301

Usages :

Usage commercial

210 - bureaux 
220 - services 



Usages publics et institutionnels

420 - Services sociaux 

440 - Parc

associatifs.

 :

en cours. Ce processus touche toutes les zones incluant la zone C-301 qui deviendra, entre
autres, un secteur mixte.

du secteur centre en misant sur :

plus faible gabarit, etc.;



De maximiser le verdissement dans toutes les cours ainsi que sur les toits;

 :

e Avenue et la rue

3) Consultations internes et publiques; 

e Avenue et de la rue Victoria en prenant en compte

PPMADR, PUM, etc.. 



JUSTIFICATION

d'arrondissement le 7 octobre 2024.

QUE les articles 38 et 39 SOUS-SECTION 6 - STATIONNEMENT ET QUAIS DE CHARGEMENT

le volet social.
39. Un minimum de 0,8 case de stationnement pour une superficie de 90 m2 et un maximum
de 10 cases de stationnement pour une superficie de 90 m2

ASPECT(S) FINANCIER(S)

IMPACT(S) MAJEUR(S)

- 1er

ADMINISTRATIFS

 (RCG 15-073) et

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER Le : 2025-02-25

Sihem BAHLOUL-MANSOUR
cheffe de division Directeur

514 983-7882 514 634-3471 poste 290
514 780-7709



instances

Dossier # : 1250415002

responsable : des services aux entreprises , Direction

Objet : Adoption - PPCMOI afin d'autoriser la modification de la

Annexe A Territoire d'application.pdf ANNEXE B.pdf ANNEXE C.pdf ANNEXE D.pdf

ANNEXE E.pdf ANNEXE F.pdf

Extrait PV-CCU 2025-03-12_Galeries Lachine.pdf

Galeries Lachine_Resolution finale PPCMOI_modif.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sihem BAHLOUL-MANSOUR
cheffe de division

514 983-7882







































voie partagée 
surface en pavé de béton

3,5 3,5

placettetrottoir

4,0

plantation

3,5

surface en pavé de béton
en continuité avec la placette



placette



commercial

marge marge

plantationtrottoirvoies partagées

emprise publique

plantation

5.0 10.2

2.2

15

2.03.50 2.0 3.0 5.03.50

plantation

2.0

trottoir

2.0

emprise publique

voie partagée trottoirtrottoir

marge

plantation plantation

marge

plantationplantation






































